
REPUBLIWE DU.  DAHOI, ,Y 
-:-:-:- 

)SIDNCE DE LA R.i.JPUBLIQUE 

0 I N°62-23 

portant modification du Décret du 'ler Juin 
1932 règlementant 10 Service dos Douanes au 

Dahomey 	• 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, 

LE PRESID.ENT DE LA RPUBLIQUE promulgue la loi dont la ton ur 
suit : 

ARTICLE ter  m  L'article,  22 du décret du Ier Juin 1932 est abrogé et rem-
71adé par los dispositions suivantes : 

ARTICLE 22.- Pour l'application des dispositions du présent Cod, et 
on vue do la 'rochurche do la fraude, los agents dos Douanes peu-

vont procéder à la visite des marchandises et des moyens de trans-
port et à colle dus personnes. 

ARTICLE 22 bis.- Tout conducteur de moyens do transport doit 	sou- 
mettre aux injonctions des agents dos douanes. 

Ces derniers peuvent faire usage do tous engins ou moyens appro-
priés pour immobiliser les moyens de transport quand les conduc-
teurs ne s'arMent pas à leurs injonctions. 

ARTICLE 22 tor.- Les agents des douanes peuvent visiter tous lus 
bâtiments on dessous de I00 tonneaux do jauge notto su trouvant 
dans la zone maritime du rayon dos douanes. 

Si cos bâtiments ont à bord des marchandises prphibéos à l'entré 
âu à la sortio,qu'elles soient ou non portées au manifûstell_s 
nos prévues à l'article 62 ci-après sont applicables aux capitais., 

LEIMIL24- Le 2ème alinéa de l'article 31 du décret du Icr Juin 
est abroge et remplacé par lus dispositions suivantes : 

ARTICLE 3I. 	- 
Les dispositions dus articles 48 à 53 inclus, relatives aux fron-
tièros du terree sont applicables au rayon défini ci-dessus. 

ARTICLE 3.- Le chapitre 5 du titre premier du décret du ler Juin 
portant reglementation dos douanes du DAHOM.,fLY est ainsi complèté 

Article 42  bis.- 

IV- Pour 1 'application du présent code sont considérées comme 
prohibées toutes marchandises dont l'importation ou l'exportation 
est interdite à quelque titre que ce soit, ou soumise à dos res-
trictions, à des règles do qualité ou de conditionnement ou à dus 
formalités particulières. 

20/- Lorsque 
présentation 
chandiso .est 
gulior ou si 
applicable. 

l'importation ou l'exportation n'est permise quo 4sur 
d'une autorisation,licence, cortificat etc... la m'Ir-
prohibée si elle n'est pas accompagnée d'un titre ré-
elle est présentée sous le couvert d'un titre non 
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30
/- Tous titres portant autorisation d'importation ou d'ex. 

portation (licences Ou autres titres analogues) ne peu 
Vent en aucun cas, faire l'objet-d'un prêt," d'une ver

-d'une cession et, d'une manière générale, d'une transae tion quelconque, de 	part 'des titulaires auxquels ils. ont été nominativement accordés. 

ARTICIlj 4.- Le chapitre IX du titre premier du
-  décret du ler Juin 1932 est CdiiD:né par les 

-dispositions suivantes 
4°

/- Règles spéciales applicables sur l'ensemble du Terri-
toire douanier à certaines catégories de marchandibes. 

Article 56 bis.- 

.1°/- Ceux qui détiennent ou transportent les marchandises 
spécialement désignées par des arrêtés du Ministre de Finances doivent, à première réquisition cles agents de douane e, produire soit .des quittances attestant que ces:  marchandises ont été régulièrement importée's soit des 

y., ; factures d'achat, bordereaux de fabrication ou toutes 
• 1 justifications d'origine émanant de personnes ou socié-

douanier. tés régulièrement établies à.l'intérieur du territoire 

2°/-. Ceux qui on', détenu, transporté, vendu, cédé ou échangé 
lesdites marchandises et' ceux qui ont établi 

les justi- fications d'origine sont également tenus de présenter 
les documents visés au § ler ci-deseus à toutes réqui. 
sitions des agents des douanes formulées dans un délai 
de trois ans soit à partir du moment o'àles marchandisL:mi 
Ont cessé d'être entrelb_rizsmains, soit à partir dé la 
.date de délivrance ,des justifications'd'origine, • . 

3°1- 
NdteMbent pas sous l'application de ces dispopitions 
les marchandises que les détenteurs/ transporteurs

?  ci ceux 
qui les ont détenues, transportées;vendues,céde : 

_.  

ou échangées prouvent , par la,Drbduction de leurs cr2. tures, avoir été-iMportéeS, détenues QU'a-guses au DAHOMEY-antérieurement: à_la date de publication des arrêtés susvisés.  	'  

Article 56 ter.- "Pour la rdchérche en tous lieux-d.es:mr-
. 

-.. 	, 	. 
Ciiiïhdises soumises aux dispositions de l'article précédente 
les agents des douanes peuvent procéder à des visites domi-
ciliaires en se faisant accompagner d'un offibier. de police judiciaire, d'une autorité du lieu". 

pendant la nuit'! En aucun cas ces visites ne peuvent-être faites 

41,2Li. ; 
 Le 2ème alinéa de l'article 63 du décret du ler Juin 1932 est modifie par les dispositions suivantes : 

• 
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amende solidaire égale à la valeur des Marchandises sans 
J29:P.yoir'êtra inférieure_à 5.000 francs et emprisonnement dey: 
3 mois à 3 anb'Si'la fraude a été commise - par une réuniori-de 
trois individuS et, plus jusqu'à six inclusivement. 

ZdL  6.- Le chapitre: Il dU titre premier du décret du ler. Juin 19D2 
estcoMplété par les dispositions suivantes 

Artidle 62:bis.-Sont-réputées importation ou exportation Sms 
declaration de marchandises prohibées 

1°/7 Toute infraction aux dispositions de. l'article 42 
3 ci-desàus ainsi, que le fait d'avoir 'obtenu ou tenté 

djebtenir la délivrance de,l'.un des' titres visés à 11='c,
clé précitesoit par contrefaçon de sceaux. publics, so:U 
Par fausses déclarations ou par tous autres moyens frudu-
:leux ° 

2°/- Toutes fausses déclarations ayant pour but ou pour elft 
d'éluder l'application des mesures de prohibition. Cepon-
dant, les.marchandises prohibées à l'entrée ou à la sort„; 
qui ont été déclarées sous une dénomination faisant resc,-2r. 
tir la prohibitfon qui les frappe no sont point saisies 
cellos'destinées à l'importation sont renvoyées à l'étra.-
gor; delle dont la sortie est demandée restent au DAHOL,Y, 

HLes fciUsseS déclarations dans l'espèce, la valeur ou 
l'origine des marchandises ou dans la désignation du des-
tinataire'réel oU-  de, l'expéditeur réel lorsque ces infrac-
tibnà ontété. comMiSeb à l'aide dé factures, Certificats, 
ou tous autres documents faux,:inexacts, InceMpietbou non 
apnliCablese 

Les-fauSses déClarationb Ou manoeuvres ayant poui.:.butoU 
peur effet d'obtenir, en tout oupartie, un remboursem 
une exonération, un droit.réduit -OiuUnavantage quelccm,: 
attachés à l'importation- oU à.l'exportation. 

50 Le fait d'établir, de faire établir de procurer ou 
liser une facture, un certificat ou tout autre dotcum.,nt 
entaché de faux permettant d'obtenir ou de faire obte::i:: 
indementl ,au DAHOMEY.ou dans un pays étranger, le'béni :_ 
d'un régime préférentiel prévu soit par un traité ou 
accord international soit par une disposition de la loi 
interne, en faveur de marchandises sortant du territc:_=',, 
douanier dahoméen ou y entrant. 

Article 62 ter.- Sont réputéesimportations sans déclaration 
marchandises prohibées : 

1°/- L'immatriculation dans les séries normales d'automobil: 
de motocyclettes 'ou l'eaéronefs sans accomplissement pr' 
ble des formalités douanières ; 

20/- Le détournement de marchandises de leurs destinations 
vilégiées; 
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exportations en aenors aes eu.ueuLuL 	quuz u-zjvsµ ---- 
,des dispositions légales ou réglementaires relatives à la ddt;e-,_ 
tion et au transport des marchandises à l'intérieur du territc'- 

re douanier. 

Sent assimilées à des actes de contrebande les importe-
tions ou expo-•-hr hi nns sans déclarations lorsque les marcharlaiç-
passant .par vie bureau de douan,?Fi sont soustraites à la vj_sii,;i, 
du service de t douanes par dissimulauieA riprg (3r,s 

nankrottel 
spécialement aménagées ou dans des cavités ou espaces videL; ( 
ne sont pas normalement destinés au logement de marchandises,  

Article 63 ter.- 

1°/-- Les marchandises visées à l'article 56 bis ci-dessus son':, 
„réputées avoir été importées en contrebande à défaut de 
juStifications d'origine ou si les documents présentés sc. 

'faux, inexacts, incomplets ou non applicables. 

2°/- Elles sont saisies en quelque lieu qu'elles se trouver 
et les personnes viséos aud'I et 2 de l'article 56 biwa 

sont poursuivies et punies conformément aux disposition',: 

l'article 63. 

3°/-  Lcràqu'ilS auront en connaissance que celui qui leur a délivré las justifications d'origine ne pouvait le faire 
valablement ou que celui qui leur a vendu, cédé, échané 
ou confié les marchandises n'était , pas en mesure de juie 
fier de leur détention régulière, les détenteurs et tran!:,- 
porteurs seront condamnés aux mêmes peines et les marchan-
dises seront saisies et confisquées dans los mêmes conai-
tions que ci-dessus, quelles que soient les justifiaatione; 

•,q11:1-• auront pu être produites. 

ARTICLE 7.- L'article 90 du décret du ler Juin 1932 est abrogé et rç 

place par les dispesitions suivantes : 

Article 90:-  La douane est non 'recevable à former en justice 
aucune demande en paiement des droits deux ans après que ter 
dits droits auraient dû être payés. 

Toutefois cette prescription ne s applique pas lor5c_ 
'c'est par un acte frauduleux du redevable que l'Administratioe,  

a ignoré l'existence du fait générateur de son droit et n'a 
exercer l'action qui lui compétait pour en poursuivre. 

ARTICLE 8. Lé premier alinéa de l'article 147 du décret du 
ler'Juin7i932  est ainsi complété : 

Article  147 	A cet effet, il pourra être valablement 
a titre de preuve, des renseignements, certificats, procee-
baux et autres documents fournis ou établis par les autori' 
des pays étrangers. 

Le ame alinéa de l'article 147 précité est abrogé et re 
par les dispositions suivantes : 

• 0 0 / 	0 G 



Article 147.- Lors'que los objets susceptibles de confisca-
i;idlinlat Pu être saisis, ou lorhque ayant été saisis, la 
douane -en 'ait la r'U,mende?  le Tribunal prononce, pour tenir 
• lieu de la confiscation, la condamnation au paiement d'une 
somme égale à la -,:aleurreprésontée "par'lesdits objets et 
calcul 	d'apr'es 	cours du marché intérieur à l'époque oà 
la fraude a éce commise. 

ARTICL 9.- Le chapitre ITI du titre deux du décret du ler Juin 1932 
est cmpiété par les disrosii-ions 

Article 1?-7 	.1Dans toute action sur une saisie eles preu-.  
• ves de:uon:. contravention sont à :7„a charge du saisi. 

• ..Article . 147 ta 

1° ) La confiscation des marchandises saisies peut être pour-
suivie contre les conducteurs ou déclarants sans que l'Adpii-
Listation des douanes soit tenue de mettre en cause les 
propriétaires quand me:Me ils lui seraient indiqués. 

2°)_Toutefois. si les propriétaires intervenaient ou étaient 
appelés en garantie par ceux sur lesquels les saisies ont 
éte faites2  les tribunaux statueront, ainsi que de droit, 
sur. les interventions ou sur les appels en garantie. 

4TICW 10.- Le chapitre IV du titre deux du décret du ler Juin 1932 
ea---comPIM par les dispositions suivantes 

mise en liberté provisoire des prévenus 
é5.J:aer et arrêtée pour d.élit de: contrebande 

e infractions M.-'_7-UO-SI de douane et de change devra être su-
bordonnée à 1':o72.14gtio-1.• de fournir an cautionnement get,ap.-

descondamnations Pécuniaires encourues. 

ARTICLi:j 	 .7:55 du. décret duaer Juin. 1932 est modifié comme 
suit: 

- 	 de- Douanes peut poursuivre 
par tolites -...es VO?:d7,1. droit commun etlmême par la contrain-
te par car is.  .e reeorement des conamnations pécuniaires 
prononoées à son profi*: 

ARTICL 12.- Le chapitre V du titre deux du décret du 	Juix  

est 'conp1et. rar 	 -5.ivantes 

Article 155 	Tout .2.d.',71.(.1.7, condimné-pour contrebande es-t 
nonobstant appel ou pou 	en.cassation,,maintenu en d6ten- 
tien jusqu'à ce. qu'il ait acquitté 1 montant des condamna- 
tions pécuniaires prononces contre 	cependant, la durée  

• de la détention ne peut al:o6der celle  
tion relative à la:cc..r.'typ!te par cos. 

Article.  16 

10) Ceux qui ont particip., comme intéressés d'une manière 
quelconque :à ira délit de ;ontrebande c,u. à un délit d'imper-
tation ou d'exportation r ois déclaration sont passibles des 
mêmes peines que les autlrs de rinfuaction. 

2°) Seil réputé -J intérersis 

• • • / 0' . 



-.6 
a) Lesaentrepreneurs, membres: 'd' 	assureurs, assurés, 

fbailreurs de . fonds1  propriétairesade'marchandised et, un général 
ceux' qui' ont •aa intérêt dIrect glala-fraude 
bjCeuX oui ont a.:,aAéré d'une manière' q:uelconque à un ensemble .    
d%ctea_ accomplis par'un.certain-nombre d'individus a(.;issant de 
concert, d'après un plan _-de. 	arrêté: peur assurer le 
résultat neuSUivi'en commin 

:-c) Ceux :qui ont, 4iiiikemment, seit_coUvertles agissements dés 
fraudeursou tente de leur - prCOurer riMpunité, Soif acheté ou 
détenu, même en dehors du rayon, des marchandises. ::)rvonant 
d'Un délit de contrebande ou d'imp(Jrtation sans déclaration. 

3°). L'intérêt à la fraude ne peut être imputé à colti oui a agi 
eu êta:. de néoesdié ou par suite d'erreur"invingible. 

Atj,PI:e•:15:6 ter -- 

1 )-TOUt'fait tombant. SOUS le coup clos dispositions rêwessives 
. distinctes édiCtées Par le présent code doit.être envisagé sous 

-la-plus haute acception pénale dont il est susceptible. 

a2°) En•cas de pluralé de contraventions où de' délits douaniers 
les condamnations: pécuniaires sent prononcées: pOUr.chaaune des 

:d.nfractient dûmentétabIies. 

`'-3°  Toute tentative de délit douanier est considéréac.7::ime le 
_délit même, 

ARTICLE 13 - Les articles 166 et 167 du décret du ler juin 123 sent abrogé 
:et remplacés .par lep dispositions suivantes 

Article 1E,6 	Lorsqu'une saisie a été reconnue mal 2ndée, le 
propriétaire des mardhandises.a droit à' un intérêt d'indemnité à 
raison de 	par mois de la Valeur des objetà saidis, de-ouis 
l' .époque 'de la* retenue jusqu.'h e)_1 	0 la.  remise ou de l'offre 
-gai lui en a été faite. 

i:c . _Art . c_  . -.Lorsque les marpin•ndises saisies ont été ronds 
par applicaton de l'article 160 ci-,-dessus, le propriétaire des. 
• marchandises u 	au reMe=boment du montant de l'adjudicatipn 
augmenté de l'indemdté de 1% par Leis - prévue• à le,rtiole précédé 
et Calcul'ée f9DUiC l'ép-Lue de la saisie jtsqu''à Celle du 
remboursant eu de. roffr-i 	lui en aura été 'faite. 

ARTICLE 14 - 	 17! du décret db. ler Juin 1932 est' -abrog • 
remplacé par les dispositions suivantes t 

• Article  1"1 -la contrainte doit comporter copie du titre qui 
établit l créance. 

Elle est Virée sans frais par le Juge de Paix. 

Les. -jUgeSane_meuvont,• sous quelqueprétexte oue ce soit, 
refuser Te visa de toutes...contraintes qui .leur sont présentées, 
ni donnec contre les contraintes aucune défense ou surséance qui 
seront 1-2.11es et de nt.7_ effet sauf les dommages et intérns' de 
l'Administration. 

Là.b.ontr.dn:te est exécutoire par toutes les. voies 
de droit, 

ARTICLE 15 - L'arbicle 175 du dé3ret du ler Juin 1932 est abrogé e 
remplacé par les d.spositio 	diaiantes 



du 
est compfM par les dispositions suivantes : 
ARTIOLD 17. Le chapitre XIII du titre deux dédret.du 1er Juin l92 

Article 175.- L'administration des Douanes a, pour les droil,s, 
confi77.77.7rL , amende et restitution,qprivilège-et préférence 
à tous créancier s sur les meubles et effets mobiliers des racie-
vables, à l'exception des frais de justice et autres frais 
privilegiés, de ce qui est dŒ pour six mois de loyer seulement 
et sauf aussi*, .1a rev:,:mdication dûment formulée par les pro-
priétaira des marchandises en nature qui sont encore emballées. 

ARTIGLJ 16.- Le chapitre XII du titre deux dU décretduler juin 1932 
intitule 1'27,:dOUTION 	JUGE4ENTSIÎ est complété par leu dispositions 
suivantes : 

- 
Article -l77 ter.- 

10) Dans los cas qui requerront célérité le juge de paix 
pourra, sur la reçluete de l'Administration des Douanes, auto-
riser la saisie, a titre conservatoire, des effets mobiliers 
dos prévenusi soit en vertu d'un jugement.,decondampation,:so 
meme avant jugement. 

2°) L'ordonnace du juge sera exécutoire nonobstant opposition 
ou appel. Il pourra etre'donné mdinlevée,de la saisie si le 
aisi fournit une caution jugée'suffisante 

Les demandes en validité ou en mainlevée•de - la saisie sot 
de la compétence du juge. 

Article 17741.1.- Dans 
tion-deUeniere flagrante, 
chandises litigieuses non 
pour sûretédes pénalités 
qu'il soit feurni caution 
dits pénalités. 

tous les cas de constatation d'infrc-
les moyens de transport et les mar-
pasSibles de confièCation-oeuVent - 
encourues, etre retenues jàsqu!'à ee 
ou versé consignation du montantdes:-.• 

Article 179 bis.- . 

1°) LeS agents• des douanes ont, pour l'exereide de'leur 	Qnc- 
tiondi.:Ie_drbit au port d'armes. 

20-) Outre le cas de légitime défense, ils peUvent en faire' 
usage.; 

a)lorsque des violences ou voies de fait sont exercées - )iltro 
eux ou lorsqu'ils sont menacés par des individus qrMés; 

b) lorsqu'ils ne peuvent immobiliser autrement lep vehicuIes7  
embarcations et autres moyens de transport dont leâ'-donductour 
n'obtempèrent pas à llordre dlarret; 

c) lorsqu'ils ne peuvent autrement , s'opposer au passage d'une 
réunion de personnes qui nes'arrêtent pas aux sommations qUi 
leUrs sont adressées. 

4.TIOn, 18.- Liarticle 180 du décret du ler Juin 1932 est complété par 
les 75.   sioBitions suivantes.: 

Article 180.  



. 

livres, peces.ou docuMent$'non CoMmuniqués, soi S une astreinte.  
do 1 000 Fra au minimum par chaque jour de :retard. Cette astreinte 

	

:CoMmenee, I:courir ,dU Jour même de 'la SMnat'ure'parles'partieseu 	• 
de-le;notifiCatien'du procès-verbal dressé peur constater le rofus 
eekécUtWie jugeMent régulièrementsgnfié elle ne cesse que 
d'IïjoUr 	et 'Constaté au moyenvd'imeMentien inserite par un 
agent do contr6le sur un des principaux livres de la société ou do 
l'établisSement„que l'Administration a été mise .à emed'obtenir 
la communiCatienerdonnée, 

Dans réventualité où le destinataire réel ou expéditc,u;:. 
réel des marchandises sa trouve dans 1.'impossi1ilité de fournir au 
service dans un délai de 4 mois les documents vibée cidossus, 
lespénalitéspréyupà à 1rticle ..62 sont applicables. 

=IOLE 19 -"Le décret du ler JUin 1932 est complété par un chapitre 
firn.'citulé "DISPOSITIONS DIVERSES" comprenant l'article 180 bis. 

( 

Article 180 bi.S.*st passible d'une apende de 10 po() Dm à 
50 000 1ers toute infraction aux dispositions des lois et règlements 
que le.Seryioé, des Douanes est chargé d'appliquer lorsque cette 
irrégularité n'est plus sévèrement réprimée par le présent Code. 

EnTInE 20 - *La présente loi 'sera exécutée comme loi dlEtat./L 

LITIONS 
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